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Vœux de L.A.Genté : pas d’obligations 
de jeunes en 3è division.

Article 10 - Obligations en matière d’équipes de jeunes

En fonction du niveau de leur équipe fanion dans la hiérarchie, les clubs 
doivent présenter un certain nombre de joueurs dans les championnats 
jeunes.

Les obligations seront appliquées aux clubs dont l’équipe fanion évolue en 
3ème Division, 2ème division, 1ère division ou à l’équipe inférieure la plus 
haute placée en District dans ces divisions, lorsque son équipe A évolué 
en championnat national ou de ligue.

● 1ère Division : 30 joueurs
● 2ème Division : 22 joueurs
● 3ème Division : 15 joueurs

Avis défavorable du Comité de direction
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NB : vœu conforme à l’article 139 
des RG de la F.F.F.

Avis favorable du Comité de direction

Vœux de l’Ath.Bellevigne : possibilité 
d’inscrire 10 joueurs sur la feuille de 
match en Critérium à 7


